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Lors de la soirée du vendredi 17 janvier, M. Pierre 
GOUBET, accompagné de l’ensemble de l’équipe 
municipale, a formulé ses vœux pour la nouvelle 
année. Ce rendez-vous annuel, où se retrouvent 
les élus, les bénévoles du monde associatif, cultu-
rel et sportif, les commerçants, les industriels 
et les Mauriciens de tous bords, est un moment 
d’échange et de convivialité privilégié qui n’a pas 
d’équivalent. L’équipe des Echos vous propose de 
revenir sur les temps forts de cette soirée.

Pour débuter la cérémonie, les membres du 
Conseil des Jeunes Citoyens (CJC) sont venus pré-
senter leurs vœux aux habitants de notre com-
mune de façon dynamique et fort appréciée par 
l’ensemble des convives. L’occasion pour nos 
jeunes élus de présenter les évènements et les 
actions menées tout au long de leur mandat ainsi 
que les projets qu’ils entendent mener en 2025.

La soirée s’est poursuivie par la présentation des 
vœux des adjoints, du maire, de la présidente de 
la CCMP et du représentant du conseil départe-
mental. Nos édiles avaient choisi pour thème « On 
est bien à Saint-Maurice ». Nous vous proposons 
ci-dessous l’intégralité des discours prononcés 
par ces derniers.

Pierre GOUBET, maire de Saint-Maurice-de-Bey-
nost : « […] En ce début d’année 2025, nous abor-
dons la dernière année du mandat que nous ont 
confié les Mauriciens. Cette grande responsabilité 
qui pèse sur les épaules de chaque élu municipal 
pendant 6 ans, est aussi le moteur qui nous pousse 
quotidiennement à gérer notre commune au plus 

près des besoins des ha-
bitants de Saint-Maurice. 
L’exercice pourrait à l’en-
tendre paraitre simple, 
malheureusement, il n’en 
est rien. En effet, les 
contraintes législatives, 
réglementaires, finan-
cières limitent grande-
ment les capacités à agir 
comme les citoyens nous 
le demandent. L’Etat de-
puis des années, a sup-
primé le financement du 
fonctionnement des communes par la DGF mori-
bonde mais impose souvent, par décret, de nou-
velles charges qui pèsent sur les collectivités et, 
comble du cynisme, nous rend responsable et 
comptable d’un déficit du budget en dérapage 
depuis 1974. Triste anniversaire de 50 ans, soit un 
demi-siècle de dérive, pour atteindre le sommet 
de 6,1 % du produit intérieur brut cette année.
Rassurez-vous, votre municipalité, comme toutes 
celles de France, doit présenter chaque année un 
budget à l’équilibre sous peine d’une reprise en 
main par le préfet et la Chambre régionale des 
comptes. Cette année encore, nous présenterons, 
dès le mois prochain, un budget équilibré qui aura 
également comme but de préserver une marge de 
manœuvre suffisante pour la prochaine manda-
ture. Tout cela se déroule pour l’équipe munici-
pale dans une relative sérénité. 
En effet, depuis quelques mois, et au fur et à me-
sure de l’avancement des travaux de la RD 1084, 
nous reviennent des Mauriciens, mais également 
de nos voisins et amis, des félicitations sur la 
transformation du centre-ville. Plus surprenant, 
certaines personnes nous disent ou le disent aux 
commerçants, « quand on arrive à Saint-Maurice, 
on se croirait en Suisse ». Oui, comme Genève, 
nous faisons partie d’un canton. Comme Genève, 
le Rhône traverse notre ville. Comme à Genève, 
nos rues sont propres. Mais les similitudes s’ar-
rêtent là… En tous cas, ces satisfactions nous 
indiquent que notre objectif de mieux vivre à 
Saint-Maurice semble en bonne voie.
J’entends également souvent dire « On est bien 
à Saint-Maurice ! ». Ce sentiment est sûrement 
inspiré par la quantité et la qualité des services 
rendus à la population, que ces services soient 

assurés par la mairie (écoles, crèche, garderie, 
centre aéré, restauration scolaire) ou par les as-
sociations dynamiques qui œuvrent pour le lien 
social intergénérationnel (ARTEMIS, Club amitié 
loisirs). Également à l’origine de ce bien être 
mauricien, les clubs sportifs situés sur notre ter-
ritoire, qui après avoir traversé l’épreuve COVID, 
ont tous repris leur marche en avant. Au nom de 
la population mauricienne, j’adresse au milieu as-
sociatif nos remerciements pour le travail effec-
tué au quotidien.»

Claude CHARTON, adjoint au cadre de 
vie : « On est bien à Saint-Maurice... 
même si cette année la vie a été per-
turbée par les travaux sur l’avenue 
de Genève et la place Charles de 
Gaulle. Ce projet vise à offrir un cadre de vie plus 
agréable, tout en soutenant le développement de 
nos commerces de proximité. Il favorisera égale-
ment les mobilités douces, améliorera la sécurité 
routière et créera des espaces verts de qualité 
pour le bien-être de tous. Après avoir réaména-
gé la zone de vie devant le château de la Satho-
nette, un projet global de réaménagement du 
reste du parc est en cours de réflexion. De même, 
la construction de 3 pistes de padel dont deux 
couvertes a démarré cette semaine au forum des 
sports. Enfin, le ravalement de la façade de la 
mairie et la multitude des travaux, que je ne vais 
pas énumérer tellement ils sont nombreux, amé-
liorent grandement votre vie de tous les jours ».

Yvan HERZIG, adjoint à la communica-
tion : « On est bien à Saint Maurice  … 
parce que notre commune se trans-
forme et se tourne résolument vers 
l’avenir et la durabilité. Le passage 
en LED de la quasi-totalité de l’éclai-
rage public et des bâtiments municipaux depuis le 
début du mandat nous permet aujourd’hui de ré-
aliser des économies substantielles et de réduire 
notre empreinte carbone. L’isolation renforcée 
de nos bâtiments communaux prévue cette an-
née, rue des écoles, ainsi que l’installation de 
panneaux solaires sur le restaurant scolaire de la 
Sathonette contribueront également à améliorer 
notre bien-être.  Parallèlement, la végétalisa-
tion de notre commune embellit nos espaces de 
vie tout en luttant contre les îlots de chaleur ur-
baine. L’objectif, en début de mandat, était de 
planter une cinquantaine d’arbres par an, nous en 
sommes aujourd’hui à 250 et bientôt à 350 avec 

la toute nouvelle avenue de Genève. Enfin, avec 
le raccordement tant attendu à la fibre pour l’en-
semble du territoire, Saint-Maurice-de-Beynost 
entre pleinement dans l’ère du numérique faisant 
de notre commune, une commune moderne, éco-
logique et connectée ».

Evelyne GUILLET, adjointe à l’urba-
nisme : « On est bien à Saint-Mau-
rice, parce que Saint Maurice s’em-
bellit. La réhabilitation de la RD 1084 
en boulevard urbain, le nouveau vi-
sage de la place Charles de Gaulle, la construc-
tion d’un nouvel immeuble en lieu et place de 
l’ancien centre Marcel Cochet, la rénovation des 
façades de la copropriété rue Pasteur donnent un 
caractère de modernité à notre cité. Pour accom-
pagner ce renouveau, le PLU, arrivant en phase 
finale de sa révision, va permettre de maitriser 
harmonieusement l’urbanisation de la commune 
tout en respectant les contraintes imposées par 
les différentes instances et notamment l’applica-
tion de la loi ZAN (Zéro Artificialisation Nette).
Les principales modifications concerneront les 
zones à urbaniser qui se verront soumises à un 
phasage dans le temps, certaines grandes par-
celles resteront des espaces naturels tandis que 
les constructions sur les divisions parcellaires se-
ront plus contraintes et encadrées. Enfin, pour 
que tous les habitants vivent en harmonie, les 
règles d’urbanisme doivent être respectées. Elles 
sont souvent ignorées, quelquefois transgressées, 
des astreintes financières ont donc été instaurées 
pour inciter à la régularisation des autorisations 
d’urbanisme non déclarées, pour continuer à être 
bien à Saint-Maurice… ».  
 
Daniel MONCHANIN, adjoint à l’en-
fance/jeunesse : « A Saint Maurice, 
de la crèche au CM2, on grandit bien !
Si dans la première partie de leur vie, 
les jeunes Mauriciens grandissent de 
façon satisfaisante, ce n’est pas par hasard. Ex-
plications. Premièrement, la commune dispose de 
belles structures mises en place par Pierre Goubet 
et ses équipes au cours des mandats précédents  : 
l’EAJE, l’école maternelle, l’école élémentaire, 
les espaces du périscolaire, les bâtiments et le 
parc de la Sathonette, les salles des restaurants 
scolaires, … Entretenus et rénovés régulièrement, 
ces bâtiments offrent des espaces fonctionnels qui 
permettent à chaque enfant de vivre des activités 
éducatives de qualité. Dans le même temps, le 
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Le procès-verbal du conseil municipal  Le procès-verbal du conseil municipal  
du 19 décembre est disponible  du 19 décembre est disponible  

sur le site internet de la commune. sur le site internet de la commune. 
Vous pouvez également vous le procurer sur  Vous pouvez également vous le procurer sur  

simple demande en mairie.simple demande en mairie.

Prochain conseil : Jeudi 20 févrierProchain conseil : Jeudi 20 février

budget communal réserve des crédits de fonction-
nement adaptés tout en participant au maintien 
de tarifs raisonnables pour chacun des services 
proposés. Deuxièmement, dans ces structures, il 
faut prendre en charge les enfants. Aujourd’hui, 
un peu plus de 100 personnes travaillent dans 
les différents services municipaux et l’Éducation 
nationale : personnels de la crèche, assistantes 
maternelles du RPE, ATSEM à l’école maternelle, 
animateurs et animatrices du Service municipal, 
enseignantes et enseignants, directeur et direc-
trice de nos écoles, intervenants à ARTEMIS ainsi 
que le personnel de la Direction municipale En-
fance/Jeunesse. Toutes et tous consacrent avec 
un engagement sérieux et beaucoup de profes-
sionnalisme, leur énergie, leur enthousiasme dans 
leurs différentes tâches au bénéfice des jeunes 
Mauriciens. À Saint-Maurice, si l’on grandit bien, 
ce n’est donc pas par hasard. C’est le fruit d’une 
politique volontaire, pensée pour le bien-être de 
nos enfants et leur éducation, de l’exigence d’un 
service public de l’Enfance bien organisé, garan-
tissant un cadre structurant et bienveillant et de 
l’engagement sans faille des équipes, mention-
nées plus haut, sans lesquelles ces résultats ne 
seraient pas possibles. Assurément, il est encore 
possible de faire mieux. Pour 2025, je peux vous 
assurer que nos ambitions pour le service public 
de l’Enfance continueront à guider nos actions ».

Nicole BOURGEOIS, adjointe à la 
culture et aux sports : « On est bien 
à Saint-Maurice, au sein des associa-
tions qui sont toujours aussi attrac-
tives parce qu’elles savent répondre 
aux besoins du territoire de la commune. Au 
point que certaines connaissent un engoue-
ment tel que, victimes de leur succès, elles ne 
peuvent satisfaire tout le monde. On est tout aus-
si bien à Saint   Maurice, dans les clubs sportifs 
qui rayonnent par leurs performances, leur dyna-
misme et leur implication dans les évènements 
communaux.
Enfin, la culture, indispensable à notre société, 
occupe une part prépondérante dans notre com-
mune afin que tous, sans distinction, y accèdent. 
Nous disposons pour cela du centre socio-cultu-
rel ARTEMIS, pièce maîtresse de notre politique 
socio-culturelle. Ainsi, l’accès à la culture et le 
vivre ensemble ne sont pas des mots creux mais 
ils se déclinent au quotidien, pleinement ancrés 
dans notre mode de vie ».

Lydie EXTIER-PONS, adjointe à l’action sociale  : 
« On est bien à Saint Maurice… et on y vieillit 

bien, c’est un engagement de notre 
commune pour nos aînés. C’est éga-
lement l’engagement du CCAS qui, 
par ses actions, permet de valoriser la 
place des aînés avec l’organisation de 
la semaine bleue, la semaine nationale des re-
traités et des personnes âgées mais aussi les nom-
breuses activités organisées avec nos partenaires 
tels que le club Amitié Loisirs, la Croix-Rouge ou 
encore le centre socio-culturel ARTEMIS. Ces ac-
tivités ludiques ont pour objectif de stimuler la 
mémoire, de pratiquer un sport et de prendre 
soin de son corps pour préserver sa forme phy-
sique. Les activités culturelles et les loisirs créa-
tifs permettent également de joindre l’utile à 
l’agréable, les jeux de société, les ateliers lec-
ture, les spectacles musicaux et visites diverses 
de garder le lien social. Mais nos actions ne s’ar-
rêtent pas là ! Nous continuons la distribution des 
repas à nos aînés avec la société Elior, gérée par 
le CCAS, qui permet d’offrir des repas équilibrés. 
La commune organise la distribution des colis de 
Noël et le repas dansant en janvier pour nos Mau-
riciens et résidents de la résidence autonomie et 
de l’EHPAD. Enfin, les demandes de logement en 
constante augmentation sur notre commune at-
testent l’envie des Mauriciens de rester sur notre 
territoire, d’autres d’y emménager, preuve qu’il 
fait bon vivre à Saint-Maurice ! »

Didier JUHEN, adjoint aux finances 
«   Oui, effectivement on est bien à 
Saint-Maurice, mais ce bien-être n’est 
pas dû au hasard, car derrière chaque 
projet et action précédemment évo-
qués par mes collègues, il y a nécessairement un 
financement.
Ainsi, cette qualité de vie résulte d’une part de 
notre politique d’investissement ambitieuse et 
maîtrisée, intégrée dans notre Plan Pluriannuel 
d’Investissement dès le début du mandat et, 
d’autre part, de notre volonté constante de pré-
server et d’améliorer des services de grande qua-
lité pour toutes les générations de Mauriciens.
Malgré la hausse des coûts de l’énergie et des ma-
tières premières, nous avons limité l’impact sur 
les Mauriciens, avec une fiscalité locale modérée 
pour concilier projets et pouvoir d’achat. Cette 
maîtrise des finances publiques nous permettra 
d’atteindre, sans nul doute, notre objectif que 
nous nous étions fixé en début de mandat : amé-
liorer le quotidien des Mauriciens tout en prépa-
rant l’avenir. Si nos projets ont été financés prin-
cipalement sur fonds propres, le soutien financier 
de l’État, de la Région, du Département, de la 

CAF et de la CCMP, que je remercie tout particu-
lièrement, a été déterminant. Enfin, pour cette 
dernière année de mandat, nous visons à laisser 
des finances saines et une réserve de trésorerie 
solide pour permettre à la prochaine équipe mu-
nicipale de poursuivre notre ambition : garantir 
un cadre de vie agréable, des services publics dy-
namiques et des infrastructures de qualité ».

Pierre GOUBET : « Pour terminer, au chapitre des 
bonnes nouvelles, la construction du pôle médical 
East Village sort de terre. Il devrait dans l’année, 
être rejoint par un immeuble d’une grande chaîne 
de fitness. Autre projet nécessaire à la vie des se-
niors de notre canton : l’EHPAD des Mimosas ayant 
dû renoncer à son premier projet faute de finan-
cements suffisants, se tourne maintenant vers un 
projet d’extension de l’existant et d’accueil de 
la Roseraie sur les parcelles contigües aux Mimo-
sas. Les acquisitions foncières sont en cours et 
conditionnent le classement dans le PLU de ces 
terrains redevenus non constructibles. Je compte 
sur le sens des responsabilités des propriétaires 
pour conclure un accord gagnant/gagnant dès ce 
début d’année 2025. La possibilité de travailler 
près de chez soi et de s’y approvisionner est éga-
lement un critère du bien vivre d’un territoire. 
Là, également, nous avons la chance d’être au 
centre de l’activité économique et industrielle de 
la Côtière, secteur de compétence de la CCMP, 
qui veille à sauvegarder et à renforcer l’attrac-

tivité de notre territoire. A vous tous, respon-
sables associatifs et acteurs du monde écono-
mique, bénévoles engagés, je souhaite une année 
2025 couronnée de réussite dans vos actions. A 
vous Mauriciens, je vous espère en bonne forme 
pour cette nouvelle année. Que 2025 vous per-
mette de retrouver la stabilité garante de séréni-
té. Mesdames et Messieurs les leaders politiques, 
le peuple français vous demande de vous mettre 
au service de la France sans délai. Il est temps 
pour moi de laisser la parole et de vous souhaiter, 
chères Mauriciennes, chers Mauriciens, mes meil-
leurs vœux pour cette nouvelle année ».

Après les discours de nos élus, la cérémonie s’est 
terminée par la remise des décorations aux pom-
piers. Ainsi, M. le maire a remis le grade d’ad-
judant-chef à Daniel ROSIQUE, de caporal-chef à 
David MAURE et Loïc SOUCHON, de caporal à Do-
rian DELAPLACE et de 1ère classe à Rémi MESNIER. 
Yasmine FAREH a, quant à elle, reçu le brevet na-
tional de Jeunes Sapeurs-Pompiers.

L’équipe municipale tient à remercier ses parte-
naires, le traiteur Chanel de Montluel et l’ate-
lier-boutique Bouillet de Miribel pour la quali-
té des prestations proposées aux convives ainsi 
qu’Un si joli Bouquet, fleuriste à Saint-Maurice, 
pour l’originalité et la créativité de ses composi-
tions florales.
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 La balade du Pere noel

Le samedi 14 décembre, le Père Noël accompa-
gné de ses lutins avait élu domicile sur la place 
Charles de Gaulle. Dans sa maison parée de ma-
gnifiques décorations de Noël, celui-ci accueillait 

les enfants désireux 
de le rencontrer 
pour lui remettre 
la fameuse liste 
des cadeaux tant 
attendus !  Au son 
des chants de Noël 
diffusés par la sono, 
les enfants ont pro-
fité de nombreux 
tours de calèche et 
de la distribution 
de papillotes. L’oc-
casion également 
pour nos chers 
chérubins de poser 

pour une photo avec le Père Noël, sous l’œil com-
plice et attendri des parents. La forte affluence 
tout au long de cette matinée, particulièrement 
entre 10h et 12h, semble démontrer que la magie 
de Noël opère toujours …

telethon 2024   

Pour ce premier portrait 2025, l’équipe des Echos 
vous propose de découvrir l’équipe de l’EAJE (Eta-
blissement d’accueil du jeune enfant), dirigée par 
Isabelle LEON.
Les Echos (LE) : Bonjour Madame LEON. Afin que 
les habitants de notre commune puissent mieux 
connaître votre établissement, pourriez-vous 
nous parler de votre équipe ?
Isabelle Léon (IL) : « Actuellement, l’équipe est 
composée de 12 « professionnelles », 9 auxiliaires 
de puériculture, une infirmière, une éducatrice 
de jeunes enfants et moi-même. Les auxiliaires de 
puériculture sont Nathalie BOCQUIN, Odile FER-
NANDES et Magaly TERMOZ MASSON, les doyennes 
de l’établissement, Lucile COMAS est arrivée 
en 2011, Vanessa VOLO en 2013, Perrine JANIN 
en 2016, Lucie ROUSSEAU en 2018 et Cassandre 
ANDRE en 2019. Yona BENSAID, la petite dernière, 
est venue compléter l’équipe en 2022. Pour ma 
part, je suis arrivée en 2004 et je dirige l’établis-
sement depuis 2010.
En 2011, Hélène ODET, notre infirmière, a rejoint 
l’équipe et Claire PRADES, notre éducatrice de 
jeunes enfants, en 2016. Pour terminer, nous ac-
cueillons actuellement, du mercredi au vendredi, 
une apprentie CAP petite enfance et une stagiaire 
éducatrice de jeunes enfants sur plusieurs mois ».
LE : Pourriez-vous nous expliquer en quoi consiste 
leurs missions ?
IL : « Les auxiliaires de puériculture accueillent 

la fete des commercants :  
alea jacta est !

4, 2 et 1, trois chiffres porte-bonheur pour les 
heureux gagnants du jeu concours proposé par 
l’équipe municipale et les commerçants de notre 
commune, le samedi 14 décembre, place Charles 
de Gaulle. Après le lancer de dés, les plus chan-
ceux des participants sont repartis avec un lot of-
fert par un commerçant mauricien sous la forme 
d’un bon d’achat ou de réduction, soit une ving-
taine de lots distribués ! Les moins chanceux se 
sont réconfortés avec un vin chaud et des papil-
lotes offerts par la municipalité ainsi qu‘un cho-
colat chaud proposé par les jeunes conseillers 
municipaux. 
Un grand merci à nos commerçants : Le Moment 
de Partage, Les Saveurs Orientales, L’atelier by 
Palma, Antalya kebab, Mevlana kebab, Pizza parc 
et Un si joli bouquet. 

 Requalification de la rd 1084

Les travaux de réaménagement de la route de 
Genève se poursuivent. Compte tenu de la confi-
guration des travaux à réaliser sur le trottoir Sud 
et la création de l’espace partagé mode doux, la 
RD 1084 sera en sens unique dans le sens Beynost 
– Miribel depuis l’entrée de la commune jusqu’au 
carrefour du Centre socio-culturel ARTEMIS. Des 
itinéraires de déviation seront proposés. Les 
accès aux commerces le long de cet axe seront 
maintenus pendant toute la durée du chantier 
avec des places de stationnement constamment 
à disposition et à proximité directe. Durant cette 
période, dans le sens Lyon - Montluel, les arrêts 
Saint-Maurice-de-Beynost Centre, Saint-Maurice-
de-Beynost Les Hirondelles et Beynost Saint-Pierre 
sont supprimés. Les usagers doivent se reporter 
aux arrêts Miribel Pavotière ou Beynost Prieuré. 
Ils ont également la possibilité d’emprunter deux 
arrêts provisoires créés à Saint-Maurice-de-Bey-
nost, au niveau de la Salle des Fêtes et au niveau 
du giratoire de la Place d’Arménie. Dans le sens 

Les 29 et 30 novembre derniers se déroulait la 
38ème édition du Téléthon portée par les « 6 à 
l’Unithon » qui représentent les 6 communes de 
la CCMP. Sur Saint-Maurice, comme chaque année, 
les écoles et de nombreuses associations ont par-
ticipé aux différentes actions proposées. Celles-ci 
ont été une réussite, plus de 19 000 € ont ainsi été 
récoltés. La remise du chèque à l’AFM Téléthon se 
fera lors d’une cérémonie officielle qui sera an-
noncée sur nos supports d’information (site, ré-
seaux sociaux et panneaux digitaux).

une minute de silence pour 
mayotte

Un jour de deuil national a eu lieu, lundi 23 dé-
cembre dernier, en hommage aux victimes du cy-
clone Chido qui a dévasté l’archipel de Mayotte. 
A 11 heures, tous les Français étaient notamment 
invités à se recueillir. Pour notre commune, le 
conseil municipal a invité les habitants et les 
agents de la commune à observer une minute 
de silence sur le parvis de l’hôtel de ville. De-
puis 1958, neuf journées de deuil national ont 
été organisées. Initialement, ils étaient réservés 
au décès d’un Président de la République. Par 
exemple, le 12 novembre 1970 pour Charles de 
Gaulle, le 6 avril 1974 pour Georges Pompidou et 
le 11 janvier 1996 pour François Mitterrand. Puis, 
plus tard, pour le décès de Jacques Chirac le 30 
septembre 2019 ou de Valéry Giscard d’Estaing le 
9 décembre 2020. Sous la Vème République, c’est 
la première fois qu’un deuil national est décrété 
pour un événement climatique.

un noel gourmand a  
Saint-Maurice

A l’approche des fêtes, l’équipe municipale et le 
CCAS avaient à cœur de témoigner leur sympathie 
aux ainés de la commune. Comme chaque année, 
les résidents âgés de plus de 65 ans préalable-
ment inscrits, via les coupons distribués dans les 
Echos du mois d’octobre, avaient le choix entre la 
remise d’un colis ou la participation au repas du 
25 janvier dernier. Cette année, l’appel d’offres 
a été remporté par le prestataire Evidence. Pas 
moins de 404 gourmands ont donc pu recevoir un 
colis bien garni ! Les Mauriciens inscrits étaient 
invités à venir récupérer leur présent les mercre-
di 11 décembre en matinée et jeudi 12 décembre 
toute la journée à la mairie. La distribution des 
colis à la Roseraie puis aux Mimosas s’est tenue 

LE PORTRAIT

Montluel - Lyon, l’itinéraire et les arrêts desservis 
restent inchangés. Nous vous remercions de votre 
compréhension.

en présence de Monsieur le Maire, de membres 
de l’équipe municipale et des enfants du conseil 
des jeunes citoyens le mercredi 14 décembre 
après-midi. Un moment convivial et d’échange 
marquant le début des festivités de fin d’année. 
Si vous souhaitez participer à ces agapes, pen-
sez à vous inscrire l’année prochaine dès le mois 
d’octobre ! 
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  le club amitie loisirs

les familles et leurs enfants au quotidien, les 
prennent en charge tout au long de la journée 
(repas, sieste, activités d’éveil, …). Elles assurent 
leur sécurité physique, émotionnelle et affective 
c’est-à-dire leur bien-être en mettant en place 
des activités et des espaces de jeux adaptés et 
favorisant la vie de groupe. Elles participent à 
l’élaboration et la mise en œuvre du projet de la 
structure.
En termes d’organisation, elles se répartissent 
par groupe d’âge : les bébés (les titounets), les 
moyens (les p’tits pas) et les grands (les foul-
bazars). Elles ont une relation privilégiée avec 
chaque enfant ce qui leur permet de bien les 
connaitre et d’assurer leurs besoins. La relation 
de confiance avec les parents est primordiale. 
Chacun doit trouver sa place car chaque famille 
est différente, il faut s’adapter à la diversité. 
Notre point fort est d’être une équipe de profes-
sionnelles stable, base solide et rassurante pour 
elles mais également pour les familles.
L’infirmière et l’éducatrice remplissent les 
mêmes fonctions mais ont une responsabilité sup-
plémentaire. Claire, notre éducatrice, assure la 
dynamique de l’équipe grâce à la mise en place 
de projets créatifs, l’organisation de rencontres 
parents-auxiliaires-enfants, la recherche de nou-
velles pratiques éducatives. Elle s’occupe égale-
ment des relations avec nos partenaires (café pa-
rents, bibliothèque, Artemis, ALSH, EHPAD, école 
maternelle) en organisant des temps d’échanges 
et des activités ludiques entre les services et no-
tamment, en fin d’année scolaire, avec les ac-
compagnements des grands à l’école maternelle. 
Le relai petite enfance est également un parte-
naire privilégié avec des projets communs établis 
tout au long de l’année. 
Hélène, notre infirmière, s’occupe plus particu-

lièrement du suivi paramédical des enfants, ce 
qui implique de vérifier les protocoles de soins, 
d’expliquer les nouveautés au niveau paramédi-
cal, d’assurer le suivi des vaccins, de gérer les 
commandes des produits d’hygiène et d’entre-
tien. Elle est aussi référente des enfants ayant 
des besoins spécifiques ».
LE : Quelles sont les conditions de travail ?
IL : « Nous avons la chance d’avoir de beaux lo-
caux grands et spacieux pour accueillir 45 enfants 
environ au quotidien et 85 enfants au total sur 
l’année. L’ambiance de travail est très bonne, 
nous nous connaissons bien et l’équipe a « ma-
turé  » au fur et à mesure des années. Quand un 
problème survient, nous en parlons et essayons 
toujours de trouver des solutions. Nous sommes 
très solidaires et chacune est attentive à l’autre. 
Le maître-mot   : ne jamais être dans le juge-
ment et partager des valeurs communes qui nous 
tiennent à cœur ». 
L’équipe des Echos vous remercie pour le temps 
consacré à cet entretien et souhaite les meilleurs 
vœux à toute l’équipe de l’EAJE pour cette nou-
velle année.

  
 VIE  COMMUNAUTAIRE

ENVIE DE TESTER UNE NOUVELLE MOBILITE ?

La Communauté de Communes de Miribel et du 
Plateau (CCMP) propose un nouveau service de 
location de vélos à assistance électrique (VAE), 
«Co’Vélo», pour favoriser la mobilité douce sur le 
territoire. Faible impact environnemental, éco-
nomie, activité physique … Les avantages sont 
nombreux ! Ce service vous permet de tester ce 
nouveau mode de déplacement avant de passer, 

   VIE  ASSOCIATIVE

Les deux derniers évènements marquants du club 
Amitié Loisirs furent le marché de Noël le 8 dé-
cembre dernier et la sortie déjeuner-cabaret près 
de Roanne en guise de repas de Noël le 19 décembre. 
Le marché de Noël est le plus gros évènement du 
club Amitié Loisirs avec plus de 200 personnes au 
vin d’honneur ! Le vrai Père Noël s’était déplacé 
pour cette occasion, les enfants ont pu déposer 
leurs lettres et 10 jours après, ils ont tous reçu une 
réponse de la part des lutins-mamies du club. Pour 
la première fois, le club a créé son calendrier 2025 
et l’a proposé à la vente, ce fut un vrai succès. Le 
repas de Noël proposé aux adhérents du club s’est 
déroulé au cabaret l’Elégance près de Roanne. Ce 
fut un beau déjeuner de fêtes, rythmé par un spec-
tacle d’une rare qualité. Et pour bien commencer 
l’année 2025, 80 adhérents du club se sont retrou-
vés à la salle des fêtes le 9 janvier pour tirer les 
rois. Galettes et brioches, cidre et clémentines ont 
régalé les convives. La présence du magicien Mas-
cene a rendu ce moment particulièrement excep-
tionnel.

 le pere noel au club de tennis

Quelle belle et heureuse surprise pour les en-
fants de l’école de tennis de voir, le samedi 15 
décembre, le Père Noël, en chair et en os, leur 
rendre une petite visite impromptue. Ce dernier, 
après avoir déchargé sa hotte de cadeaux, s’est 
joint à l’atelier maquillage que les parents com-
plices avaient organisé pour leurs enfants. Vêtu 
de son plus bel apparat, le bonhomme rouge a 
même échangé quelques balles avec l’entraineur, 
preuve de sa bonne condition physique ! Le club 
souhaite à tous ses adhérents ainsi qu’à l’en-
semble des Mauriciennes et Mauriciens ses meil-
leurs vœux pour la nouvelle année.

ou non, à l’acte d’achat.
Comment fonctionne le service ?

Le service de location est réservé exclusivement 
aux habitants de la CCMP (Beynost, Miribel, Ney-
ron, Saint-Maurice-de-Beynost, Thil et Tramoyes).
•  Durée de location : 3 mois obligatoires
•  Tarif : 50 €/mois
• Tarif préférentiel pour les -26 ans et les bénéfi-

ciaires de minima sociaux : 25 €/mois (sous justi-
ficatif). Un renouvellement de contrat de 3 mois 
supplémentaires est possible selon la disponibilité 
des vélos.

Comment réserver un vélo ?
1. Rendez-vous sur le site de la CCMP :  
https://cc-miribel.fr
2. Cliquez sur le lien de la commune
3. Sélectionnez la date de début de votre location 
(le retrait se fait obligatoirement un mercredi) 
4. Sélectionnez le vélo (sous réserve de disponibi-
lité) suivant la taille de celui-ci
5. Saisissez vos coordonnées
6. Téléchargez les documents justificatifs (pièce 
d’identité, justificatif de domicile datant de 
moins de 3 mois, attestation responsabilité civile 

vie privée) 
7. Retour par E-bike Solutions pour confirmation 
de date et heure du ren-
dez-vous pour la remise et 
le retour du vélo
• Départs et retours de lo-
cation : 
1er et 3ème mercredi du 
mois sur Saint-Maurice-de-
Beynost. 
Réservez dès maintenant 
votre vélo électrique !
Besoin de précisions ? 
Contactez-nous au 04 81 
62 07 91 ou par mail cove-
lo-ccmp@fleeta.fr
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Le 10 janvier, lors de l’assemblée générale du Cyclo-
touriste de la Dombes, le président Daniel Rusch, les 
membres du bureau et les responsables des Commis-
sions sont revenus sur les succès de l’année 2024  : 
la choucroute qui marque le début de l’année, le 
séjour des féminines à Uzès, le voyage en vélo à 
Paris pour le rassemblement national Tous à vélo, la 
traditionnelle randonnée vélo & pédestre La St Mau-
rice, le séjour annuel du club à Nant au sud-est de 
l’Aveyron et le Cyclothon au profit du Téléthon qui, 
avec le soutien de Beynost Evasion, a remporté un 
vif succès et bien d’autres évènements sportifs ou 
festifs. L’AG s’est terminée par un moment convivial 
avec le partage de la Galette des Rois et la remise 
d’une récompense spéciale à Emmanuel LAMBRINI-
DIS et Jean GIROUD pour leur engagement personnel 
dans l’animation du club. En 2025, le CT Dombes dé-
marre l’année avec plus de 100 adhérents dont 40 % 
de féminines. Ces chiffres démontrent l’attractivité 
du club qui a décidé d’avancer la randonnée vélo & 
pédestre La St Maurice au samedi 17 mai 2025. Le 
CT Dombes remercie les nombreux partenaires qui 
lui font confiance : La Mairie de St Maurice, le dé-
partement de l’Ain, Audition Conseil, Beynost Eva-
sion, BioCoop, Crédit Mutuel, Gedimat Crevat, ORPI, 
le Peloton de Beynost et SwissVision. Le CT Dombes 
accueille tous les femmes et hommes adultes en 
vélo musculaire ou à assistance électrique (VAE), 
amoureux des balades sur les petites routes de la 
Dombes. Le club propose des sorties de niveau dé-
butant, intermédiaire et confirmé les jours de la 
semaine et le weekend. Rien de plus simple pour 
participer, il suffit d’un smartphone pour choisir son 
parcours en fonction de ses capacités. Si vous êtes 
tentés de nous rejoindre, rendez-vous sur notre site 
https://ct-dombes.fr ou contactez Daniel Rusch au 
06 37 02 86 13 ou Pierre Crevat au 06 07 18 06 64 
pour une sortie d’essai. 
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Dimanche 2 février à 20h30 Concert Jean Claude 
Moste. La voix grave de Jean-Claude MOSTE, chan-
teur lyonnais, résonne et vibre, donnant à des 
chansons qu’on croyait figées un nouvel éclat. Jean 
FERRAT, Serge REGGIANI, des notes familières res-
surgissent dans nos têtes pour notre plus grand bon-
heur. Vendredi 14 Mars à 20h30 café-théâtre   : 
MANUEL SALMERO vous apprend 
comment survivre à des situations 
où l’on se retrouve tous. Ingé-
nieur devenu intermittent, fan 
de psychologie magazine. Avec 
son manuel de survie, vous verrez 
comment éviter le conflit et com-
ment des échecs peuvent devenir 
de grandes victoires. Alors si vous 
vous posez la question… Non, il ne 
fait pas un séminaire de développement personnel 
mais bien un moment de partage et de conviviali-
té avec son public afin de dédramatiser votre vie. 

Dimanche 23 mars à 15h00, en 
partenariat avec la boite à penser 
spectacle, nous vous proposons 
un concert de TROTWOOD. Trois 
générations de musicien qui nous 
feront vibrer sur de la musique Ir-
landaise. Concert payant 12€ ad-
hérent/17€ extérieur 8€ - de 18 
ans (inscription obligatoire). La 
Grande Lessive : Cette année en-

core Artémis participe à la Grande Lessive le jeudi 
20 Mars 2025. La Grande Lessive est une installation 
artistique éphémère intergénérationnelle et inter-
nationale. Le thème cette année est « Du papier, 
des papiers, vos papiers  ». Vous pouvez participer 
(créations sur format A4) et/ou venir admirer les 
œuvres devant les écoles de Saint-Maurice-de-Bey-
nost. Artémis proposera pour l’occasion des ateliers 
créatifs avant cette édition. Cuisine du monde   : 
Artémis organise le vendredi 23 mai un évène-
ment festif « Cuisine du monde » ouvert à tous   : 
dégustations, animations, soirée gourmande... Des 
ateliers cuisines et expositions seront organisés sur 
nos différents ateliers de février à mai à ARTEMIS. 
Le programme sera disponible 
fin janvier. Si vous souhaitez 
participer, nous faire découvrir 
vos recettes typiques et/ou vos 
traditions, n’hésitez pas à venir 
nous rencontrer !! 

 ARTEMIS (suite)

 arte'jeunes  

ARTE' FAMILLES ET ADULTES 

 evenements

Vacances jeunesse :  Les inscriptions sont ouvertes 
depuis le mardi 14 janvier aux horaires d’ouverture 
de l’accueil.
Pour la quatrième année consécutive, ARTEMIS offre 
la possibilité aux jeunes de Saint-Maurice et de la 
CCMP de partir à la montagne et de découvrir ou ap-
profondir la pratique du ski. Le séjour 2025 aura lieu 
du 3 au 7 mars à la station des Carroz d’Arâches. 
Du 24 au 28 février, l’accueil de loisirs sera ouvert 
avec une semaine thématique en partenariat avec 
le cirque IMAGINE, pour découvrir et s’initier aux 
arts du cirque avec des professionnels : cerceaux et 
tissus aériens, trapèzes, mini-trampoline, jonglage 
… Des découvertes adaptées à tous. 
Le nombre de places reste limité sur chaque se-
maine. La première semaine accueil de loisirs est 
ouverte aux enfants nés à partir de 2014. Plus d’in-
formations directement à l’accueil d’ARTEMIS. 

activites de loisirs
Stage danse afro-caribéenne : ouvert les vendredis 
14/02 et 21/03 2025. Ouvert à tous - tarif adhérent 
10€ et non adhérent 12€. Horaires de vacances du 
24 février au 1er mars, accueil et bibliothèque : mar-
di 15h-18h ; mercredi 10h-12h ; vendredi 15h-18h ; 
samedi 9h-12h. Fermeture la semaine du 3 mars, 
réouverture dès le 11 mars !

ct dombes

obsm : le club continue sa 
progression

bibliotheque
Les bulles à histoires continuent les samedis à 10h30 
pour les dates suivantes : 8/02 ; 22/02 ; 15/03 et 
29/03. Cette dernière date sera une bulle à histoires 
spéciale quais du polar ! A cette occasion égale-
ment, une enquête interactive en réalité augmen-

Cette année, de nombreux joueurs sont venus re-
joindre notre club. Malgré les travaux au boulo-
drome, que nous espérons récupérer au plus tôt, les 
sportifs font toujours autant briller les couleurs de 
St Maurice. En premier lieu, l’équipe masculine, en 
élite 2, trône à la 2ème place du classement et es-
père encore jouer une phase finale cette année. Les 
filles, quant à elles, occupent la 5ème place de leur 
championnat. En départementale, les 2 équipes de 
l’OBSM joueront au printemps et les filles sont à la 
2ème place en embuscade et ont toutes leurs chances 
pour accéder aux phases finales départementales fin 
mai.

cacciatore boxing cliub en 
kick plein

Un mini-van pour le Cacciatore Boxing Club. En 
présence d’Alexandre NANCHI, conseiller régional 
délégué, et Pierre GOUBET, maire de la commune, 
le club a inauguré un mini-van prêté par la région 
Auvergne Rhône-Alpes et destiné à accompagner 
les athlètes en compétition. Cette aide logistique 
constitue un véritable coup de pouce pour le club 
qui continue de former des talents prometteurs.
Une belle journée pour le Cacciatore Boxing Club 
en Kick Plein. Samedi 7 décembre dernier, lors d’une 
compétition de kick plein, Léna LATAEIF et Manon 
ADAM-VIRISSEL ont représenté les couleurs du Cac-
ciatore Boxing Club. Léna a réalisé une belle perfor-
mance, remportant ses deux combats par décision 
unanime. Sa maitrise technique et son sang-froid 
ont fait la différence face à ses adversaires, confir-
mant son talent et son sérieux à l’entrainement. De 
son coté, Manon n’a pas eu l’occasion de combattre, 
son adversaire ayant déclaré forfait. Cette situation 
lui permet, tout comme Léna, de remporter le titre 
de championne AURA. Une belle récompense pour 
les deux combattantes qui illustrent la force et la 
détermination du club. Un bilan exceptionnel pour 
2024. L’année 2024 restera gravée dans l’histoire 
du Cacciatore Boxing Club comme une saison de 
grandes victoires et de fierté collective. Nous avons 
eu l’honneur de voir neuf de nos boxeurs couronnés 
champions de France, un exploit qui témoigne du 
travail acharné, de la discipline et du dévouement 
de nos athlètes et de notre équipe d’entraîneurs. 
Parmi ces succès, nous avons également célébré une 
performance remarquable sur la scène européenne 
avec Manon ADAM-VIRISSEL, sacrée championne 
d’Europe. Cette victoire est la preuve que le Cac-
ciatore Boxing Club se distingue non seulement sur 
le plan national mais aussi international. 2025 : des 
projets ambitieux pour continuer à briller. Alors 
que nous entamons 2025 avec une motivation re-
nouvelée, le C.B.C se prépare à relever de nouveaux 
défis et à atteindre de nouveaux sommets. L’un des 
événements majeurs de cette année sera le gala 
“One Star Night”, que nous organisons le 24 mai. Ce 
gala promet d’être une soirée spectaculaire où les 
meilleurs talents du club, ainsi que d’autres invi-
tés de marque, se mesureront sur le ring pour offrir 
un spectacle inoubliable à nos supporters. Le “One 
Star Night” sera non seulement une opportunité de 
célébrer la boxe et de mettre en avant les talents 
émergents, mais aussi un moment de convivialité et 
de partage pour tous les membres de notre com-
munauté. En plus du gala, nous poursuivons nos ob-
jectifs de formation et de développement avec une 
série de stages. De nouvelles recrues prometteuses 
et des collaborations avec d’autres clubs viendront 
renforcer l’échange et l’enrichissement mutuel.

tée sera proposée à la bibliothèque le mercredi 26 
mars à 14h30. Gratuit, à partir de 7 ans.

Appel à bénévoles correspondants de quartier
Devenez correspondant de quartier pour être un 
membre relais d’ARTEMIS. Vous avez envie de vous 
investir dans une mission de bénévolat avec Artémis 
? Réunion d’information samedi 1er février 10h à AR-
TEMIS.
Pendant les vacances de février 
Mercredi 26 février 15h à ARTEMIS : La compagnie 
l’œil du cyclope vous présente son spectacle « L’his-
toire du charmeur de serpents », spectacle fami-
lial dès 18 mois, 5€ par famille. Jeudi 27 février, 
11h-16h (horaire à confirmer), gratuit, plus de 14 
ans. Venez découvrir le tribunal de Bourg-en-Bresse 
avec une présentation du monde de la justice (ac-
teurs, métiers, …)  et en assistant à une audience. 
Lundi 3 mars Sortie famille neige ou montagne se-
lon la météo. Pour plus de détail, contacter ARTE-
MIS.
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etat civil   agenda

														               	
															             
															             
															             
						        									       
															             
															             
	      

Naissances
01/10 Aaron BURLAT

07/11 Solène PAUMAD PERRET

01/12 Samy TERMOUL

06/12 Asma KOUDRI

30/12 Neva YURKADAN

Décès

 04/08 Emilio LAGO Y 
GONZALEZ

23/11 Suzanne CLAUSIER  
Vve LIATARD

 09/12 Andrée MIROUËL

19/12 Georges KAMBOURIAN

Mariage

 14/12
Brandon OLIO et 
Noémie CASTILLON

Sam. 1/2 
10h-12h

Exposition Train miniature 
Sathonette

Sam. 8/2 
Soirée

Twirling bâton 
Loto

Sam. 15 et 
Dim. 16/2

Sou des écoles
Exposition de légos

Mar. 18/2
12h30

Croix Rouge
Repas partagé 

Jeu. 20/2
16h-17h30

Café des parents

Ven. 21/2
A. midi

Sou des écoles
Vente de bugnes

Dim. 23/2
Matin

Gym Ikebana
Activités sportives en famille

Ven. 28/2
15h30

Club Amitié Loisirs
Fête des grands-mères

Dim. 9/3
8h-18h

Club Amitié Loisirs
Brocante

Mar 18/3
12h30

Croix Rouge
Repas partagé

Jeu. 20/3
9h-19h

La grande lessive

Jeu 27/3
8h-9h

 Café des parents

  

Horaires d'ouverture de la Mairie

Lundi, Jeudi    Mardi, Mercredi,Vendredi
8h30 - 12h 8h30 - 12h  

14h - 18h30                                         
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Horaires du 1er nov. au 28 fev..
Du lundi au vendredi : 
de 8h30 à 12h de 13h30 à 17h
Samedi :
de 8h30 à 17h sans interruption

  une question sur votre logement : des juristes 
vous informent gratuitement

L’ADIL de l’Ain, Agence départementale d’information sur le logement, a pour mission de délivrer gratui-
tement des conseils juridiques, financiers et fiscaux sur le logement et l’habitat. Ses conseils, délivrés 
par des juristes spécialisés en droit immobilier, vous permettront de connaitre et comprendre les règles 
applicables en matière de location, accession à la propriété, copropriété, droit de la propriété, ainsi que 
les aides à l’amélioration de l’habitat et la rénovation énergétique. Chaque année, l’ADIL de l’Ain délivre 
auprès d’un public varié (propriétaires occupants ou bailleurs/ locataires / collectivités et acteurs du 
logement), près de 13 500 conseils. Pour consulter l’ADIL, vous pouvez prendre contact avec nos services 
au 04 74 21 82 77, nous adresser un mail adil@adil01.fr, ou prendre rendez-vous auprès de notre siège 
et de nos permanences de proximité. Les services de l’ADIL sont ouverts sans 
interruption du lundi au jeudi de 9 heures à 18 heures et le vendredi de 9 h à 
17 heures.

ADIL de l’Ain
34 rue du Général Delestraint,
01 000 Bourg en Bresse
Tel : 04.74.21.82.77
Mail : adil@adil01.fr
Site internet : adil01.org


